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des travaux de  numérisation et  de kiné-
scopage pour le support film ; les produc-
tions algériennes, qu’elles émargent  prio-
ritairement au secteur cinématographique
ou à l’activité audiovisuelle, continueront à
se perdre en repérages éprouvants, en
reconstitutions laborieuses, en combinai-
sons qui entretiennent la tension et l’hy-
pertension pour parvenir à  monter une
équipe pluridisciplinaire «normale» et
réunir les moyens techniques incontour-
nables en amont et en aval du premier
tour de manivelle, l’objectif annoncé étant
de livrer au  stade final, au grand ou au
petit écran,  une œuvre de qualité  répon-
dant aux normes universelles.

Aujourd’hui, les conditions semblent
réunies pour associer les efforts et les pro-
jets du ministère de la Communication, qui

entend refonder et moderniser  le secteur
public de la télévision, déficitaire en
moyens de production en mesure de  sou-
tenir une production quantitative et qualita-
tive des programmes, aux actions d’urgen-
ce que le ministère de la Culture se prépa-
re à mettre en place dans la consultation
avec ses partenaires professionnels. 

Deux ministres de la République qui
ont en partage la jeunesse et l’ambition de
servir, que rapproche l’exercice dans une
précédente carrière du métier de journa-
liste dans des rubriques similaires, qui
comptent à leur actif une production cultu-
relle et romanesque, qui gèrent des sec-
teurs qui participent à l’éducation citoyen-
ne par l’image, qui ont vécu unis dans un
passé récent, qui aiment certainement
comme de nombreux Algériens le cinéma
et la télévision, quels arguments pour-
raient donc les opposer lorsque l’enjeu
impose de rassembler les efforts et les
moyens pour construire une cité du ciné-
ma et de l’audiovisuel à la mesure d’un
pays aussi vaste que l’Algérie ?

Au site identifié il y a plus de trente ans
dans une région présaharienne du pays
pour construire des studios de tournage,
d’autres lieux proches des  grands axes
de communication et de transport peuvent
être soumis à la réflexion et à l’évaluation
aujourd’hui. Au-delà des avantages mul-
tiples qu’elle procure aux productions
algériennes quelles qu’elles soient, ouver-
te aux prestations extérieures, «la Cité du
cinéma et de l’audiovisuel» est une plate-
forme économique créatrice d’emplois et
de richesses et un facteur actif pour le
rayonnement artistique, culturel et touris-
tique de notre pays.

Une formidable mobilisation doit être
engagée pour intéresser, dans le cadre de
la création  d’une société par actions, les
capitaux algériens et étrangers, les
grandes compagnies privées et publiques
proches de l’activité cinématographique et
audiovisuelle nationale, les producteurs,
les distributeurs, les exploitants, les
citoyens qui le désirent à l’investissement
culturel, à l’érection, dans les meilleurs
délais de ce projet d’envergure internatio-
nale, de la Cité du cinéma et de l’audiovi-
suel. Un pays, qui construit l’un des plus

longs réseaux d’autoroutes d’Afrique, des
universités dans chaque wilaya, des
écoles en tous coins, qui dispose d’une
large couverture de téléphonie mobile, qui
s’attend à voir s’élever le minaret de la
plus grande mosquée du monde, pour ne
citer que ces repères, serait-il soudain
atteint de paresse ou démuni dès qu’il
s’agit de bâtir un projet culturel de cette
dimension ?

3. Un film est un produit coûteux. De
plus en plus coûteux. Mais un film s’auto-
finance en grande partie grâce aux prélè-
vements fiscaux opérés sur le ticket d’en-
trée dans une salle de cinéma et reversés
à  un fonds public  d’aide spécialisé, qui
les redistribue sous forme d’avances sur
recettes, de participation, de soutien ou de
subventions, en fonction de paramètres

transparents  qui tiennent compte sans
égalitarisme, sans élitisme et sans favori-
tisme, de la qualité du scénario, de la cré-
dibilité de la société porteuse du projet, du
professionnalisme des auteurs et de l’éva-
luation argumentée du budget. Pour faire
dans le raccourci, c’est un peu la règle
des vases communicants. En fait, pour
rester dans l’univers de l’image, c’est le
spectateur qui participe au financement
de son propre spectacle.

Sauf que dans notre pays, l’un des
vases est depuis fort longtemps tombé à
terre, et sans salles de cinéma en nombre
suffisant et en confort digne du respect dû
au spectateur, avec une production épiso-
dique, si on comptabilise toutes les
entrées d’un film pris au hasard à titre
d’exemple, il est fort probable qu’on réuni-
ra à peine de quoi régler les factures des
affiches et des dépliants pour reprendre
une expression devenue banale dans le
milieu professionnel. La question du finan-
cement durable du cinéma se pose donc
en termes de contraintes pour nombre
d’années à venir.

Si le regroupement annoncé des diffé-
rents fonds d’aide du ministère de la Cul-
ture ne doit pas s’opérer au détriment de
l’activité cinématographique déjà inscrite
au pavillon des urgences, il devrait revenir
tôt ou tard à la Culture dont c’est le métier,
la gestion des fonds affectés actuellement
au ministère des Moudjahidine pour la
production de films de fiction sur l’histoire. 

Ce département ministériel, dont l’avis
sera toujours obligatoirement sollicité pour
ce qui relève des projets de films en rap-
port avec l’histoire de la lutte de Libération
nationale, et ce, conformément à un
article de la loi  sur le cinéma, controversé
mais voté, gagnerait à s’investir  principa-
lement dans la réalisation de programmes
documentaires et la récolte de témoi-
gnages, si utiles aux historiens et à l’édu-
cation patriotique  de la jeunesse. 

Le FDATIC (Fonds de développement
des arts, de la technique et de l’industrie
cinématographique), composé de gens de
profession au mandat renouvelable, dont
la gestion devrait souscrire sans tarder
aux règles de la transparence par l’ouver-
ture d’un site web dans lequel seront

consignées et actualisées toutes les don-
nées relatives à l’examen des textes de
scénarios et au traitement des dossiers de
production qui les accompagnent, a fourni
le plus gros effort financier pour aider les
films algériens à se faire. 

Il devrait introduire plus de rationalité
dans son fonctionnement et se doter d’ob-
jectifs, établir un barème de référence
revu et corrigé en fonction de la réalité des
coûts pour s’assurer de l’évaluation la plus
objective des budgets proposés (petit
budget, moyen budget, grande produc-
tion), les projets de films reconnus d’inté-
rêt national touchant aux grandes
périodes et aux grandes figures de notre
histoire, pouvant  disposer sans contro-
verse, à titre exceptionnel, de mesures
spéciales, pour peu qu’ils empruntent, en
ce qui concerne la procédure du dépôt et
du traitement, la même voie.

Le FDATIC, dont les ressources finan-
cières devraient se diversifier et bénéficier
de nouveaux apports qu’il y a lieu d’imagi-
ner dès maintenant (perception d’un pour-
centage sur les droits d’auteur et les
amendes pour piraterie massive  de pro-
duits cinématographiques, versement de
droits par les télévisions diffusant des
films cinéma, introduction de taxes sur la
vente des grands équipementiers et des
compagnies de téléphonie mobile dont les
applications diffusent maintenant de l’ima-
ge animée, contribution de l’Anep ?), des
banques commerciales qui jouent le jeu
du «risque culturel», les collectivités
locales avec leur soutien croissant en
termes de logistique aux productions et
coproductions algériennes qui se réalisent
en partie sur leur territoire, l’administration
fiscale et douanière qui accompagne par
des mesures d’allègement l’activité ciné-
matographique au stade de l’investisse-
ment, de la production, de la distribution et
de l’exploitation, le producteur qui s’enga-
ge réellement par des apports personnels,
des films qui réconcilient le citoyen avec
les salles de cinéma, tous ces chaînons
sont de nature à consolider solidairement,
d’année en année, le financement durable
du cinéma national.

4. En matière de formation, si dans son
essence, le cinéma fait travailler d’autres

arts et une multitude de métiers, il souffre
paradoxalement d’énormes déficits dans
les professions qui le font directement. 

L’ouverture d’une filière «cinéma» au
niveau de l’enseignement supérieur, la
création, en partenariat avec le départe-
ment de la Communication, d’un institut
supérieur de formation aux métiers du
cinéma et de l’audiovisuel, la modernisa-
tion et le renforcement qualitatif des capa-
cités du secteur de la formation profes-
sionnelle en la matière (institut d’Ouled
Fayet), l’aide aux écoles privées agréées
actuelles et à venir, l’organisation pério-
dique d’ateliers et de résidences d’écritu-
re et de réécriture, et de séminaires tech-
niques sur les technologies nouvelles et
les nouveaux procédés et profils auxquels
elles donnent lieu, l’application suivie des

accords de coproduction cinématogra-
phique et de coopération culturelle signés
avec des Etats étrangers, la diffusion de
la culture cinéphile à l’école en accord
avec l’Education nationale pour éduquer
le goût artistique des enfants dès leur
jeune âge, préparer le public de demain et
susciter des vocations ; autant de propo-
sitions qui ressortent d’une réflexion lar-
gement partagée pour peu que sur ce
front, la distance entre le verbe et l’action
soit la plus courte possible. 

5. Qui n’a pas entendu discourir sur
l’absence de textes et de scénarios pour
tenter d’expliquer le recul du cinéma algé-
rien ? En fait, ce ne sont pas les textes qui
font défaut mais leur scénarisation tech-
nique qui doit être prise en charge en tant
que métier  dans le «volet formation» du
plan de relance envisagé par les pouvoirs
publics. Les réalisateurs et les produc-
teurs sont-ils de grands lecteurs ?

La création littéraire algérienne que les
librairies et les salons du livre mettent en
vitrine renseigne sur la diversité des
genres que des auteurs de plus en plus
nombreux, de générations différentes et
d’intense inspiration, offrent aux lecteurs. 

Par un système d’encouragement à
l’adaptation d’œuvres algériennes  au
cinéma qui reste à imaginer, et l’écriture
de scénarios qui portent en leur cœur
l’âme algérienne élevée à l’universalité,
par une critique délivrée  des tentations
du «jugement dernier» qui enlève à la
parole sa sérénité, portée dans le respect
de son regard, par une démarche profes-
sionnelle constructive comme elle sait
souvent le faire, par la mise en place d’un
forum où se rencontrent régulièrement
des auteurs, des personnalités cultu-
relles, des journalistes, des cinéastes,
des techniciens, des acteurs, des pro-
ducteurs, des distributeurs, dans le cadre
de cycles de conférences et de ren-
contres conviviales, l’espoir existe de voir
naître des traditions qui ajoutent à l’acte
de création forcément individuel, les
valeurs de partage.

6. On n’a pas tout dit. Un institut natio-
nal des archives filmées pour la récupéra-
tion, la conservation et l’exploitation des
négatifs et des positifs des films d’hier,

d’aujourd’hui et de demain, une expertise
sévère des festivals trop nombreux, mal
répartis, peu organisés et coûteux,
devront également s’inscrire à l’ordre du
jour du plan de relance. D’autres ques-
tions liées à la réglementation, à l’organi-
sation de la profession et à la promotion
de l’action associative doivent s’affirmer
comme des objectifs à réaliser.

Ce plaidoyer qui emprunte dans ses
têtes de chapitre   aux grands axes d’un
plan d’urgence de relance du cinéma
algérien exposés, commentés et soumis à
la réflexion par le ministre de la Culture
dans une rencontre préliminaire avec les
professionnels, peut-il aider le débat pour
la construction d’un projet stratégique
depuis longtemps attendu ? 
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